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La Campagne viticole 1er août N au 31 juillet N+1

• Identification en cas de changement de n° CVI ou d’une 
nouvelle AOC produite.

• Le registre des objectifs de production (avant fin février)

• Le registre de suivi parcellaire (manquant, hauteur 
foliaire/objectif de production)

• Les préalables de certaines productions AOC (intention de 
production ou engagement parcellaire) ex : Crémant de Loire 
avant le 01/07/N

• La renonciation à produire l’AOC la plus restrictive (ou à 
produire de l’AOC) avant le 31/07/N

• Registre des suivis des maturités à la récolte (Avant la récolte)



• La traçabilité de la récolte

• Carnet de pressoir (Crémant de Loire) au plus tard le 
01/11/N

• Le registre des produits enrichissants

• Les déclarations de manipulation (48 avant la première 
opération)

• Le registre des manipulations : 
enrichissement/désacidification/décoloration 
/ferrocyanure de pot (48 heures au plus)

• La déclaration de récolte (10/12/N à 23h)













• La déclaration de revendication /spécificité Primeurs (15 
jours avant la première commercialisation et au plus tard 
le 31/01/N+1) sur Vinsvaldeloire.pro





• Registres des entrées et des sorties

• DRM au plus tard 10 mois suivant / Nota DRA / Paiement 
unique par CIEL au plus tard le 31/12/2019 (que mettre dans 
les DRM ? Quand?)

• Registre d’assemblages des vins enrichis et non enrichis 
(accolade/vérification lot non enrichi fait dépasser le 
degré)/Registre assemblage des millésimes

• Analyses d’autocontrôle (création d’un  classeur de suivi et 
marquage du lot sur la cuve/AOC/Contenance) vérif. de l’analyse

• Registre des suivis de lot avant commercialisation/Registre 
d’embouteillage



• Déclaration de vente de vin en vrac (à l’ASSVAS 15 jours 
ouvrés soit 3 semaines avant commercialisation)

• Registre des manipulations (vins mousseux)

• Déclaration de fin de tirage (à l’ASSVAS au plus tard à la fin 
du mois au cours duquel l’opération a été réalisée)

• Déclaration de plantation des vignes larges

• Déclaration de stock (31/07 dépôt 10/09)

• DRA



• Pertes et manquants/déclaration d’inventaire (couplé à 
la DRM d’août N+1)





• Déclaration de repli et déclassement sur DREV campagne 
suivante

• Registre des VCI

• Conservation des documents pendant 6 ans



Les documents d’accompagnement

VENTE AUX PARTICULIERS ET/OU AUX PROFESSIONNELS NON-EA

VENTE AU CHAI (À EMPORTER) VINS BOUTEILLES OU VRAC

CRD OU FACTURE OU DOCUMENT

JUSTIFIANT

DU PAIEMENT DES DROITS

D’ACCISES (EX : TICKET DE

CAISSE…)

VENTE AU CHAI À DES ÉTRANGERS

HORS CEE

VINS EN CONTENANT < 5 LITRES
CRD OU FACTURE MENTION

INDIQUANT « DROIT ACQUITTÉ » 

(+ FACTURE HT)

VENTE A DES PARTICULIERS EN GD OU

CHEZ UN CAVISTE

VINS EN BOUTEILLES OU CONTENANT

DE MOINS DE 3 LITRES
CRD OU TICKET DE CAISSE

VENTE A DES PARTICULIERS SUR LES

FOIRES ET MARCHES
VINS EN BOUTEILLES

CRD OU DSA POUR SE RENDRE

SUR LE LIEU DE VENTE PUIS

TICKET DE CAISSE

VENTE À DISTANCE EN FRANCE
VINS BOUTEILLES OU VRAC

CRD / DSA OU DSAC

VENTE À DISTANCE CEE VINS BOUTEILLE OU VRAC DAE+ FACTURE TTC PAYS DE

DESTINATION

VENTE À DISTANCE HORS CEE
VINS BOUTEILLE OU VRAC DAE + FACTURE HT

VENTE À UN ENTREPOSITAIRE AGRÉE (EN DROITS SUSPENDUS)

VENTE AU CHAI ET VENTE À DISTANCE

EN FRANCE

VINS BOUTEILLES OU VRAC
DAE

VENTE À DISTANCE À L’ÉTRANGER VINS BOUTEILLES OU VRAC
DAE
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